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Le mouvement ouvrier lemanique face A l'amiante :

QUAND LA PAIX DU MARCHE SUCCEDE A LA PAIX DU TRAVAIL

Franqois Iselin

L'histoire du mouvement ouvrier est faite de succes et de defaites. La defense

des interets des travailleurs en Suisse, et en particulier des immigres, en ce qui
concerne leur sante, leur bien-etre, leur esperance de vie a ete un echec; ceci

sans parier de la defense des victimes des multinationales suisses dans le monde.

La cause en est la complaisance des organisations ouvrieres vis-ä-vis du

productivisme helvetique, leurs illusions dans la croissance, le plein-emploi, le

«developpement des forces productives»... Avec le recul que nous accorde la

longue histoire de l'amiante, on constate que la resistance patronale au

reglement de ce probleme grave - soutenue par l'Etat et la Caisse nationale

d'accidents CNA - visait non seulement la defense des interets des producteurs
de produits amiantes mais par cela, celle de toutes les entreprises utilisant des

toxiques. Ainsi, l'affaire emblematique de l'amiante illustre bien les multiples
autres affaires en cours et ä venir: pollutions, nucleaire, OGM, gaz ä effet de

serre, etc., contre lesquelles le mouvement ouvrier devra resister. Apres avoir

impose la paix du travail qui visait ä empecher la resistance des salaries, le

capital reclame la paix du marche pour neutraliser toute entrave dans ses choix

productifs. Mais cette guerre patronale pour la «sante» des entreprises contre
celle des travailleurs qu'elles exploitent ne peut justifier une demission des

organisations syndicales. Cet echec dramatique laisse mal presager de la

resistance ouvriere face aux milliers de nouveaux cancerogenes, mutagenes et

toxiques qui constituent de nouvelles menaces sur les lieux de travail et dans

l'environnement. Cela dit, l'histoire, meme dans ses aspects les plus tristes, est

la pour apprendre au mouvement ouvrier ce qui le dynamise et le paralyse.

Une tragedie annoncee

Rappeions brievement l'etat de la question. Tout d'abord, l'affaire de

l'amiante est seculaire et universelle. II n'est done pas possible de l'aborder



122 CAHIERSAEHMO 20

dans toute son etendue. Seules les trois dernieres decennies seront ainsi

evoquees ici pour la region lemanique. Mais cette histoire de l'amiante reste ä

ecrire. Elle peut l'etre d'autant plus facilement que des sources assez

completes existent1. Ä la difference des autres toxiques, cancerogenes, allergenes

ou mutagenes qui polluent actuellement les places de travail, l'amiante

intoxique les travailleurs depuis plus d'un siecle. Cette fibre est ainsi emble-

matique de plusieurs maladies professionnelles, dont l'asbestose - une forme
de calcification pulmonaire - reconnue comme telle par la CNA (actuelle

SUVA) en 1927 et integree ä la liste des maladies professionnelles en 1939, ce

qui n'empechera cependant pas que ses victimes ne soient indemnisees qu'ä

partir de 1953.

L'amiante provoque egalement des cancers des poumons, de la plevre et du

peritoine, ces derniers nommes mesotheliomes etant specifiques de cette

substance. Cette maladie foudroyante ne devait etre reconnue par la CNA

qu'en 1969, soit plus de trente ans apres que la relation entre exposition

professionnelle ä l'amiante et cancer du poumon ait ete mise en evidence.

Quant aux cancers pulmonaires, meme si toutes les maladies dues ä l'amiante
doivent en principe etre indemnisees depuis 1984, la SUVA rechigne aujour-
d'hui systematiquement ä les reconnaitre. Pour motiver ses refus, elle affirme

- sans en apporter elle-meme la moindre preuve - que ces pathologies seraient

dues ä la fumee du tabac ou ä une exposition non-professionnelle, soit parce

que de l'amiante n'aurait pas ete utilise sur le lieu de travail de la victime, soit

parce que les doses inhalees auraient ete trop faibles pour provoquer la

maladie. Ainsi, les nombreuses victimes ayant travaille dans des bateaux, des

usines floquees ä l'amiante, des fabriques de camions, des carrosseries, des

chantiers de demolition ou de construction, des ateliers CFF oü l'amiante etait

omnipresent, incapables d'apporter la preuve d'une intoxication vieille de

plusieurs decennies, se trouvent aujourd'hui demunies et privees des

indemnisations auxquelles elles ont droit.

Alors que les pathologies Hees ä l'amiante, dont les mesotheliomes alors

pratiquement incurables, etaient reconnues de faqon indiscutable des 1962, il
a fallu pres de trente ans pour que les autorites suisses en interdisent l'usage,

en 1990, sa production n'ayant cesse definitivement qu'en 1994. Or, pendant

ces trente ans, l'industrie suisse a importe deux fois plus d'amiante qu'avant
cette date. De plus, l'interdiction n'a pas ete suivie des mesures corres-

1 Pour ce qui est de la Suisse romande, La Breche, l'organe de la LMR-PSO (Ligue marxiste
revolutionnaire, devenue Parti socialiste ouvrier), puis, plus tard, le journal solidariteS, ont suivi
l'affaire de pres.
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pondantes de decontamination des sites, bätiments et installations contenant le

toxique C'est la raison pour laquelle le XXIe siecle a dejä connu le debut

d'une hecatombe qui se poursuivra jusqu'aux annees 2020

D'apres nos statistiques d'importation d'amiante en Suisse, la quantite
correspond ä une centame de kilos par habitant, dont seule une faible partie a

ete elimmee Plus grave, les centaines de milliers de personnes ayant ete

exposees directement ou mdirectement ä l'amiante avant son interdiction n'ont

pas fait l'objet de suivis medicaux periodiques Les fichiers des salaries ayant
travaille ä la fabrication d'amiante ciment (Eternit), de flocage, d'isolation,
dans le bätiment en general, seraient introuvables, ce qui mterdit l'mformation
urgente des salaries exposes - en particulier des immigres ayant quitte la

Suisse - pour les inciter ä prevemr leur medecin traitant Ainsi, c'est par des

medecms et des avocats des pays d'ongine que parviennent les noms des

anciens travailleurs exposes, mais dejä decedes, parce qu'ils cherchent les

preuves de l'exposition professionnelle passee afin que les proches des vic-
times puissent beneficier des mdemmsations auxquelles lis ont droit

Vu la duree seculaire de son utilisation et 1'extension de son usage par les

multinationales suisses sur toute la planete, avec ses graves consequences
samtaires, l'amiante est emblematique de tous les toxiques presents en quantite,

en vanete et en nocivite accrues sur les lieux de travail La connaissance
de cette affaire dramatique peut ainsi aider le mouvement ouvner ä en prevemr
de nouvelles

De la souffrance au travail ä la souffrance avant la mort
A la difference des accidents professionals, dont les consequences sont

immediates, les effets deleteres de l'amiante ne se mamfestent que tardive-

ment, jusqu'ä une quarantame d'annees apres l'inhalation de ses fibres Ce

temps de latence qui est propre aux toxiques, cancerogenes et mutagenes, est

redoutable pour leurs victimes qui redoutent la maladie ä venir pendant leur

vie de travail puis la subissent durant leur retraite Ainsi, la dispantion de ces

victimes fausse totalement l'opinion favorable d'une amelioration de la duree

et de la qualite de vie des salaries. «Si l'esperance de vie a augmente, cela se

traduit aassi, en raison des sequelles de I 'activite professionnelle, par une

explosion des maladies du retraite cancers, affections cardiovasculaires, depressions,

attaques cerebrales, handicaps sensoriels, arthrose, demences seniles,

Alzheimer, etc »2 Les statistiques qui demontrent 1'augmentation incessante de

2 Ignacio Ramonet, Le Monde diplomatique juin 2003
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l'esperance de vie sont ä cet egard doublement trompeuses. En comptabilisant
indifferemment les annees bien et mal vecues, et en tirant des moyennes entre

salaries et employeurs, elles confondent esperance et desesperance de vie.

Mais ce temps de latence permet aux employeurs d'oublier et d'egarer la

trace de leurs victimes, aux assurances professionnelles d'epargner les

enormes depenses en controles medicaux et en indemnites, aux institutions de

minimiser les risques et de differer les mesures preventives, aux autorites de

veille sanitaire, enfin, d'exclure quantite de victimes de leurs statistiques de

mortalite. Les victimes de l'amiante meurent pour la plupart dans de terribles
souffrances et dans l'indifference des responsables de leurs maladies. Souvent

meme elles ignorent les causes de leur deces premature ou Pattribuent ä tort ä

leur «hygiene de vie», quand ce n'est pas au «manque d'exercice physique»!
Pour les cancereux, il ne s'agit done plus de souff ranee au travail, mais de

souffrance au domicile, puis ä l'hopital qui ne cessera plus - pour eux et leurs

proches - du diagnostic ä la mort. Ä la perte de l'emploi de la victime s'ajou-
tent les douleurs, la dependance accrue envers les proches et l'anxiete quant
au temps qui lui reste ä vivre. Pire encore sont les incertitudes liees ä sa prise

en charge, tant du point de vue de la qualite des soins que des tracasseries

administratives et juridiques. Les syndicats oublient le cotisant absent ou de-

muni ; il revient done au malade de se defendre contre son employeur et son

assurance. Ces observations decoulent des contacts qu'entretiennent les mem-
bres du Comite d'aide et d'orientation des victimes de l'amiante (CAOVA),
organisation etablie en Suisse romande, avec des personnes connues et accom-

pagnees dans leur souffrance, leur agonie et, dans quelques cas, leur
enterrement.

Confrontes des les annees 70 ä l'urgence de proteger les ouvriers et les

employes contre les risques de l'amiante, les syndicats suisses ont dü

s'affronter ä la troika patronat-CNA-Etat. lis ont d'abord tente de leur resister,
mais ils ont ensuite abandonne progressivement leurs revendications.

Le patronat soutient Eternit
La propagande mensongere d'Eternit s'est appuyee sur la caution que lui

assurait la CNA, et ä travers eile, indirectement, le patronat et les syndicats, ce

qui fondait l'utilisation recurrente de la mention «En collaboration etroite

avec la CNA» dans les communiques de presse, les recommandations et les

documents techniques. Ainsi, Eternit, contre toute evidence, a pu persister
dans le maintien de ses choix productifs les plus profitables et retarder une
reconversion qui risquait de l'etre un peu moins. : « Dans nos produits Eternit
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finis, les fibres d'amiante [...] ne representent plus de danger, ni pour
I 'environnement, ni pour I 'ouvrier occupe ä la pose. >A

Une fois qu'il lui fut impossible de continuer ä nier le danger dans sa

propagande, Eternit l'attribua habilement ä ceux qui le denonqaient. Ainsi,
Stephan Schmidheiny, president du conseil d'administration d'Eternit SA

Payerne, entre autres charges, se declara-t-il preoccupe, «hormis les

fluctuations du marche », «par la discussion passionnee, souvent peu objective,

que souleve I 'amiante »4. La mise en danger des 160 ouvriers qui travaillaient
alors ä Payerne et l'etat de sante de centaines d'autres, occupes depuis
l'ouverture de l'usine en 1957, n'inquietaient pas du tout celui qui deviendra

un «gourou» de l'ecologie, pas plus d'ailleurs que le syndicat qui n'avait

jamais ose organiser ces travailleurs, ni meme les informer sur les risques de

l'amiante qu'ils respiraient ä plein poumon. Pourtant, ä cette epoque dejä,

«Eternit [connut] au sein de son personnel des cas de maladies regrettables
[sic] qui se declarent aujourd'hui, mais dont les origines remontent ä 20, 30

ans ou davantage encore»5. Les dizaines de nouveaux «cas» survenus depuis
remontent quant ä eux ä la decennie des annees quatre-vingt, periode durant

laquelle, «en etroite collaboration avec la CNA, I'entreprise [etait] sincere-

ment convaincue qu 'une mise en danger de la sante [pouvait] etre exclue avec

une probability confinant ä la certitude».
L'intoxication ideologique d'Eternit alia tres loin pour brouiller les pistes,

faire douter des risques et retarder l'abandon de cette poule aux ceufs d'or
qu'etait l'amiante. «En medecine, on est intensement ä la recherche des

rapports ulterieurs entre lespoussieres d'amiante et les affections cancereuses»,
disait une brochure de 19796. En d'autres termes, la relation averee depuis des

decennies ne serait toujours pas demontree.

Plus grave encore, dix ans apres l'abandon definitif de l'usage de l'amiante

en Suisse, Eternit continuait ä negliger sa nocivite, ä fuir sa responsabilite, ä

confisquer les informations pouvant la compromettre et ä nier l'ampleur des

drames humains qu'elle avait deliberement causes. C'est ainsi qu'elle ecrivit

que l'amiante avait fait l'objet d'un «rejet emotionnel», avait ete «voue aux
gemonies»7, entendant par lä que la lutte pour l'interdiction de l'amiante

3. 24 Heures, 25 Janvier 1978.

4. Ibid., 27 septembre 1982.

5. Journal de la construction, Ier novembre 1982
6 Brochure publiee par le regroupement de quinze entreprises utilisant de l'amiante sous le non
de Arbeitskreis Asbest (AA), Zurich, aout 1979.
7 Eternit suisse, Architecture et culture d'entreprise depuis 1903. Catalogue d'exposition pour
le lOOe anniversaire, GTA, 2003.
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n'etait motivee que par le mepris et l'opprobre, et non par un souci raisonne

de la sante publique. Ainsi, les auteurs du luxueux ouvrage de 270 pages

publie pour le centieme anniversaire de la fondation d'Eternit sacralisaient

ramiante-ciment, mais n'exprimaient pas le moindre regret, la moindre

excuse ou reconnaissance pour les ouvriers qui, par leur travail, leur souffrance

et leur mort avaient contribue ä rimmense fortune de leurs employeurs.

L'exposition obstinee des travailleurs d'Eternit ä l'amiante, prolongee jus-
qu'apres 1994, etait pourtant fortement redoutee depuis des decennies. En

Suisse, l'entreprise ne pouvait plus ignorer les mises en garde les plus lenifiantes
de la CNA: «Depuis plusieurs annees, on pense [toute incertitude ayant cesse

en 1962] que l'exposition auxpoussieres d'amiantepeut aboutir non seulement

ä une asbestose, mais parfois ä un cancer bronchique ou a un mesotheliome

pleural. »8 En plus de ces publications restees confidentielles, la grande presse

lemanique commenqait ä parier, le premier article en Suisse romande datant ä

ma connaissance de 1975. En ce qui concerne le cancer du poumon du ä

l'amiante - cause dont un auteur affirmait qu'elle avait ete demontree en 1947

deja -, on pouvait lire alors que «le risque [etait] done tres grandparmi les

travailleurs de l'amiante. II serait six ä dix fois plus eleve que dans I'ensemble

de la population»9. Des cette date et jusqu'aux annees 90, la presse allait

informer de faqon de plus en plus precise sur les risques croissants de l'amiante.

Notre graphique, etabli sur la base des archives du CAOVA, qui sont forcement

incompletes, donne une idee de l'importance qui a ete donnee ä cette question.
On y distingue deux «montees de fievre», en 1984 et en 2004, decalees par un

«temps de latence» mediatique de 20 ans. La premiere correspond ä l'enonce

du risque, la seconde au constat de ses consequences sanitaires sur la population.

Nombre d'articles concernant l'amianteparus dans les quotidiens (VD et GE) par annee
Source archives CAOVA (2004 Ier semestre uniquement)

II

8 CNA, Maladies professionnelles, feuillet 14, Lucerne, decerabre 1975.

9 «Un medecin vous parle», 24 Heures, 12-13 avril 1975
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La radio et la television n'ont pas ete en reste. L'emission A bon entendeur

a donne le ton et la presse a confirme que les syndicats suisses n'avaient rien

entrepris: «Selon l'emission d'hier, ponr la FOBB et la FTMH, les maladies

professionnelles dues ä I 'amiante n 'existent pas!», alors qu'« il jaut suppri-
mer l'amiante. Et vite!»>0 D'autres emissions ont suivi dans A bon entendeur,

Temps present, Mise au point, ainsi qu'aux actualites11.

Eternit a resiste aux pressions mediatiques, politiques et syndicates car

«plutöt que d'accepter de seplier ä de nouvelles normes [...], les entreprises
de transformation de l'amiante [ont semblejpreferer exporter leurs activites
dans des pays moins regardants sur les conditions de travail»12. La encore, les

syndicats ne sont pas parvenus ä defendre les interets des quelque 2000

travailleurs exposes ä l'amiante en Suisse - en majorite des immigres - et des

dizaines de milliers d'autres employes par la multinationale helvetique. La

täche, il est vrai, n'etait pas facile, cette multinationale - dont on a dit qu'elle
etait «la plus secrete au monde» - ayant habilement boucle ses sites de

production ä tout visiteur curieux, füt-il syndicaliste, journaliste ou medecin.

Ainsi, par exemple, quelques semaines apres nous etre presentes k la direction
de Nicalit SA, au Nicaragua, pour y recueillir quelques informations, nous

reqümes une convocation d'Amindus SA, Nyon - la couverture d'Eternit -
pour rencontrer des patrons qui, bien qu'actionnaires minoritaires de Nicalit,
tenaient ä garder le contröle absolu de leurs succursales!

Malgre tout, les permanents syndicaux ne pouvaient ignorer les risques de

l'amiante. Iis etaient censes voir quotidiennement sur les chantiers lemaniques
des milliers d'ouvriers du bätiment scier, percer, meuler plaques, ardoises et

tuyaux dans des nuages de poussiere d'amiante. De plus, les articles et les

ouvrages scientifiques abondaient, des cours de formation etaient donnes et

des chercheurs, certains syndiques, la plupart engages, s'etaient mis ä leur

disposition pour les orienter et les aider ä developper un sens critique face ä la

disinformation officielle. Mais ces chercheurs n'ont pas ete sollicites. Les

syndicats renonqaient ä «engager ä plein-temps une equipe de quatre per-
sonnes, un-e medecin du travail, un-e ingenieur d'hygiene industrielle, un-e

technicien-ne, un-e secretaire», comme le proposait avec insistance le Parti

socialiste ouvrier (PSO), au risque d'etre accuse de vouloir placer certains de

ses membres dans l'appareil syndical.

10 «A comme amiante, C comme cancer et S comme silence», La Suisse, 15 fevner 1977.

11 Alice, un combat pour la vie, en 1984, Mortel amiante, en 1985, Amiante I'hecatombe

annoncee et La poussiere qui tue, en 2002, Scandale de l'amiante laxisme, silence et nouvelles

victimes, en 2003, Les ouvriers d'Entre-Bois face ä la SUVA, en 2004.
12. Journal de Geneve, 5 juillet 1978.
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Pour ne pas etre en reste, la presse syndicale a traite le sujet depuis 1978 en

s'inspirant des quotidiens, mais en se gardant de mettre l'accent sur la situation

en Suisse, les ravages d'Eternit et la complicate de la CNA13. L'attention
de ses lecteurs etait detournee vers la pollution de l'environnement, les vic-
times aux Etats-Unis ou les risques lies aux fibres de verre, au tabac, etc. Alors
meme que toute la presse denonpait les risques des flocages dans le bätiment
de l'ONU, dans les rideaux du Grand-Theätre de Geneve, dans les tours de

Jussieu ä Paris, de 24 Heures ä Lausanne et de la Television suisse romande ä

Geneve, et que les resultats des premieres recherches et enquetes scientifiques
menees par l'Ecole polytechnique federate de Lausanne (EPFL) et l'lnstitut
universitaire romand de sante au travail (1ST) etaient largement publiees14.

Avec un retard de plusieurs annees, la presse syndicate s'est toutefois
ressaisie en publiant en 1985 une excellente brochure d'information et

d'orientation: «En Suisse, depuis 1945 date de croissance exponentielle de

I'utilisation d'amiante en Suisse, 10000 travailleurs ont ete exposes de fagon
intensive ä l'amiante et 100000 de maniere occasionnelle [...] II est [...] im-

peratifde soumettre rapidement ä un controle medical tous les travailleurs qui
ont ete exposes pendant une longue periode ä de fortes quantites de poussiere
d 'amiante [...]. L 'une des exigences prioritaires de la prevention doit etre de

recenser, de la maniere la plus complete possible, toutes les personnes qui ont
eteprecedemment ou sont encore actuellement exposees ä l'amiante. »15 Mais
les Priorites sur le plan syndical enoncees par FUSS ne devaient pas etre

suivies d'effets et il faudra attendre que des avocats italiens exigent d'Eternit
la liste de ses salaries exposes dans l'usine de Niederurnen pour que Tampleur
du drame subi par les immigres soit devoilee par la presse.

La CNA manoeuvre

La CNA s'est acharnee ä defendre l'utilisation de l'amiante en minimisant
ses risques: «L 'inhalation de cette poussiere peut (sic) nuire ä la sante». Elte

pretendait par exemple que la securite des travailleurs qui reparaient les wagons
de chemin de fer etait assuree si «les reparations [etaient] effectuees en dehors
des heures de travail, de telle sorte que le personnel se trouvant dans le

voisinage nd soit mis en danger»'6. La CNA en profitait pour remercier «la

13 La lutte syndicate, 1er novembre 1978, 4 avril 1979, 19 septembre 1979 et 10 octobre 1979
14. Medecine et hygiene, 6 septembre 1978.

15. Amiante et sante au travail, Berne, Union Syndicale Suisse, fevrier 1985, brochure de 30 p
16. Feuille d'information CNA, Securite au travail, Le travad et l'utilisation de l'amiante et des

produits ä base d'amiante, octobre 1982.
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maison Eternit AG d'avoir bien vottlu mettre ces illustrations ä notre
disposition». en prodiguant sans doute quelques conseils de moderation1

Dans un autre bulletin, la CNA, ä qui «il [incombait] de surveiller, dans

toutes les entreprises qui occupent des assures obhgatoires, I'application des

prescriptions visant ä faire echec aux maladies professionnelles», annonfait
que « depuis quelques annees, la Suisse soumet I 'amiante ä des methodes de

production et de traitement modernes et les contröles y sont tres rigoureux On

espere de la sorte eviter ä l'avenir les maladies de ce genre»11. Ces contröles

ne furent pas si rigoureux que cela puisque ä Lausanne, par exemple, 45 tra-
vailleurs du bätiment ont ete exposes gravement en 2003 ä l'amiante croci-
dolite pendant 15 jours de travaux de demolition et transformation

Pourtant, ces memes promesses de « contröle rigoureux » ont aussi ete le fait
des autontes samtaires, comme l'Office föderal de l'environnement en 1986

«Grace aux efforts consentis (sic) actuellement pour remplacer l'amiante
dans toutes les applications connues ainsi qu'un contröle rigoureux au
moment de la demolition ou de la transformation de bätiments et lors de

I 'elimination des dechets contenant de l'amiante, dans l'ensemble le risque
pour la population de notre pays reste faible »'8

C'est que « la CNA n 'a jamaisfait grand cas des dangers de I 'amiante pour
les travailleurs qu'elle juge suffisamment proteges» Ainsi, lorsqu'en 1983,
les autontes föderales deciderent de reduire de moitie les concentrations
d'amiante sur les lieux de travail (de 2 ä 1 fibre /cm3), la CNA ne jugea pas
cette mesure necessaire considerant qu'elle avait ete prise «surtout ä cause des

pressions politiques >>19.

L 'Etat demissionne

Les pressions institutionelles, bien que tardives, furent aussi nombreuses.

En 1982, le conseiller national Werner Carobbio incita le Conseil federal k

reconnaitre les nsques de l'amiante et ä l'mterdire, Rene Longet, l'annee

suivante, demanda au Conseil federal comment il entendait proteger la population

de l'amiante omnipresent En 1982, le conseiller national Ganz voulut
savoir comment proteger ecoliers et sportifs dans les halles floquees. La re-

ponse fut que «le departement federal de 1'inteneur [allait] charger un groupe
de travail interne de faire les investigations necessaires » Malheureusement, la

grande salle d'Epalmges et des centaines d'autres bätiments publics ne sont

17 OAK, Bulletin de presse, 19 mars 1985

18 Communique de presse de l'Office federal de la protection de l'environnement, 22 mal 1986
19 Tribune-Le Matin 21 Janvier 1983
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toujours pas assainis. En 1984, un elu avait demande au Conseil national

d'avancer la date de 1 'interdiction de l'amiante en Suisse et d'envisager sa

substitution. Mais il re?ut comme reponse qu'il n'etait «pas indique de vou-
loir l'accelerer d'urgence». Ce n'est que dix ans apres que la fabrication de

produits contenant de l'amiante fut definitivement abandonnee.

Au Grand Conseil vaudois, des elues - Juliette Cerutti en 1984, Christiane

Jaquet en 1985 et en 2002, Monique Mischler en 1996 - ont aussi interpelle
les autorites sur l'urgence d'assainir les bätiments floques, mais sans succes:

on leur a repondu, en effet, que faute de bases legales, les deflocages ne pou-
vaient pas etre exiges, dechargeant ainsi les responsabilites sur les autorites

föderales.

Un espoir - ou une illusion - de reglement politique de l'affaire de l'amiante
ä l'avantage des travailleurs et de la population est aussi apparu ä travers la

Conference annuelle de l'OIT ä Geneve, sorte de «negotiation collective ä

l'echelleplanetaire»20 qui a porte sur l'amiante en 1986, apres dix annees de

discussion et 72 sessions. On savait la negociation difficile, le delegue des

travailleurs - representant une population pourtant largement majoritaire - ne

pouvant faire le poids face au delegue des employeurs, appuye par deux

delegues gouvernementaux. La negociation fut impossible: la Convention 162

et la Resolution 172 «concernant la securite dans l'utilisation de l'amiante»,
adoptees en 1986, choisissaient de ne pas choisir, privilegiant une fois de plus
la productivite plutöt que les producteurs. Les quelques avancees dans la

prevention etaient rendues caduques par des restrictions incarnees dans des

formules du type «realisable du point de vue technique» ou «si les conditions

economiques le permettent». Mais le coup de grace de cette Convention fut
donne par la denonciation de la toxicite potentielle des fibres de substitution ä

l'amiante. Cet argument du genre «principe de precaution» fut lance par les

producteurs d'amiante quebecois et largement repris, y compris par la CGT,

pour defendre la production «franqaise» d'Eternit: «Aucun produit [de
remplacement de I 'amiante] ne [devait] etre mis sur le marche sans avoir ete

teste serieusement pour ses effets immediats et aussi dans un temps de latence

de 20 ä 40 ans. »2l En clair: pas d'interdiction d'un toxique dont les risques
sont averes avant que ne soit prouvee la non-toxicite absolue des fibres de

substitution virtuelles.
La preuve etait ainsi faite que ce genre de negociations, si officielles et

universelles fussent-elles, n'avaient guere d'utilite et demobilisaient au contraire

20. Les Services publics, 14 aoüt 1984.

21 Journee d'etude sur le groupe Eternit et l'amiante-ciment, Pans, 14-15 janvier 1988.
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les salaries representes par des bureaucrates souvent mcapables ou complaisants

D'ailleurs, le Conseil federal refusa immediatement de signer la Convention de

l'OIT sous pretexte qu'elle ne prevoyait «aucune derogation au remplacement
de l'amiante, pour les cas oil une telle mesure serait economiquement
insupportable pour les entrepnses chargees de la mettre en vigueur» « L'USS

saute au plafond» et «le monde du travail gronde», titrait alors le quotidien
24 Heures21. Mais les decisions de l'OIT ont bien ete le chant du cygne des

initiatives syndicales pour l'interdiction universelle et definitive de l'amiante et

la prise en charge de ses victimes Elles n'allaient plus etre que des combats

d'arnere-garde alors meme que le nombre de morts ne cessait d'augmenter

Des militants resistent

Apres un long travail de recherche sur l'amiante, ses promoteurs, ses

utilisations et ses nsques, le Parti socialiste ouvner (PSO) a lance en 1984 une

vaste campagne nationale appuyee par la diffusion de son ouvrage Eternit
Poison et domination, une multinationale de l'amiante23 Fruit d'un travail

collectif edite par Robert Lochhead, et publie dans les trois langues, ll a

favonse l'explosion des titres dans la presse helvetique Ne se hmitant pas ä

denoncer les nsques, ll a fait une serie de propositions ä l'attention des syndi-
cats, mais qui ne devaient pas etre repnses. Elles concernaient essentiellement

«la prise en charge des personnes ayant ete exposees ä l'amiante profes-
sionnellement par la recherche et le recensement de ces personnes, par leur

suivi medical regulier, par leur information et l'enregistrement de leur
exposition sur un document officiel en leur possession qui informe le medecin

traitant, facilite le diagnostic, et garantisse en cas de maladie ou de deces le

droit aux prestations d'assurance dues ä leur exposition professionnelle»2A
II s'agissait en effet de montrer qu'en plus des bätiments floques, ll y avait

surtout des travailleurs «floques» dont la vie pouvait etre sinon sauvee, du

moins prolongee, par une prise en charge medicale immediate. Les petites
victoires obtenues alors avec l'interdiction de l'amiante en Suisse, la
publication de la liste dite des 4000 bätiments floques et le debut d'une campagne
de deflocages ont fait croire que l'affaire etait definitivement reglee. II n'en

etait evidemment nen puisque vingt ans apres, les cancers qui couvaient chez

les travailleurs ont commence ä se declarer, mats surtout ä etre annonces

pubhquement Cette prevision sinistre figurait d'ailleurs en bonne place dans

22 24 Heures 23 aoüt 1987
23 Lausanne, PSO-Veritas, septembre 1983

24 Conference de presse du PSO, Berne, 15 novembre 1984
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l'ouvrage du PSO' «Les morts denombres aujourd'hui [12 en 1977 selon la

CNA] sont les amiantes d'il y a 25 ans Entre-temps, on a manipule 10 fois
plus d'amiante...»

Un cas unique de resistance se manifesta par une petition populaire contre la

fabrication de produits contenant de l'amiante dans une nouvelle usine de

l'entrepnse Boxer Asbestos SA, dont la construction etait prevue ä Baierna (TI).
La CNA, main dans la main avec la mumcipalite, tenta en vam de calmer les

cramtes legitimes des 1477 citoyens qui avaient signe la petition en 12 jours
(pres de la moitie de la population du lieu) Elle affirma que «pour le moment,

ü n'y [avait] pas lieu de dramatiser les risques qu'encourt la population»15.

Mais, heureusement, l'usine n'allait pas etre construite, la lutte ayant paye.
Face ä la montee en puissance des denonciations du scandale de l'amiante,

la presse, jusque-lä seule alliee du PSO pour 1'information de la population, se

mit ä hesiter. Par exemple, ä propos du deflocage sauvage de l'ancien Höpital
cantonal de Lausanne, un journaliste se retracta en accusant le PSO de visees
electoralistes et de vouloir «repandre, avec des informations mfondees, la

panique dans la population lausannoise »26 La presse qui encensait le zele des

autontes ignorait que si ces travaux avaient ete effectues avec toutes les

mesures de secunte necessaires, c'etait que le PSO avait arrete le chantier,

prevenu les autorites samtaires et Photographie l'amiante crocidolite jete ä

terre27 Mais le PSO n'avait pas eu l'idee de suivre les camions d'amiante
deverses malencontreusement dans une decharge publique28!

Tout etait fait de la part de la troika pour « noyer le poison ». Ainsi, la liste

tant attendue dite des 4000 bätiments floques ä l'amiante a ete mise sous

scelles, Berne refusant de lever le secret, non pas pour proteger les dizaines de

milliers d'occupants de ces edifices, mais «en raison des engagements de

discretion pris avec les trois entreprises helvetiques qui ont execute lesflocages»29.

Cette volonte de discretion de l'Office federal de protection de l'environ-
nement etait explicitement justifiee: «II s'agit par exemple d'eviter que des

magasins ou des entreprises floquees ä l'amiante soient victimes de boy-

cottages ou de greves »30 En somme, apres la paix du travail, c'etait la paix du

marche. les droits de la marchandise primaient sur les droits de l'homme. Des

syndicalistes de la FOBB ont ainsi dü user de ruse, d'insubordination et

25 24 Heures 17juml977
26 «L'amiante aveugle le PSO», 24 Heures, 10 juillet 1985

27 Les services publics, 19decembre 1985

28 24 Heures 12 decembre 1985

29 Le Matin, 25 septembre 1985

30 Le Matin, l"mai 1985



CAHIERS AEHMO 20 133

d'msolence pour publier cette liste et defendre ainsi 1'interet public contre

celui de quelques prives Bien que cette publication en pleme page31 ait eu

l'effet d'une bombe sur le moment, eile a malheureusement fait long feu pour
la plupart des bätiments pnves floques, et meme pour de nombreux edifices

publics Des 4000 bätiments floques, seul un tiers allait etre assaini vmgt ans

plus tard Mais le conditionnel s'impose, car la fameuse liste n'a jamais ete

mise ä jour 1 Ainsi, dans la plus grande discretion, les deflocages bäcles,

mettant gravement en danger les travailleurs, se sont succede sans etre m

annonces, m denonces publiquement
Pour le patronat, l'Etat et la CNA, ll n'y aurait lä qu'un mauvais moment ä

passer Par exemple, on lit dans un recent projet de texte d'un groupe de travail
vaudois sur l'amiante que «leprobleme de l'amiante n 'a pas ete entierement
resolu par son interdiction Ainsi, episodiquement, il refait surface et suscite
de grandes discussions qui selon la virulence des intervenants et I 'importance

que les medias lui donnent s'aplanit ä nouveau, comme une vague mal
contrölee» Cette citation de 2002 expnme bien l'etat d'espnt de l'autonte
vaudoise Cette derm ere considere en effet que les «nsques» de l'amiante

proviennent de quelques gauchistes en mal de sensation et de journalistes en

mal de publicite, sa «politique de prevention» consiste done ä ne pas faire de

vagues en aplanissant celles qui pourraient se soulever episodiquement
Cette attitude n'est pas nouvelle En misant sur le silence et l'oubli, il fut

deja possible de gagner du temps Mais vingt ans apres, le nombre annuel de

morts dus ä l'amiante en Suisse s'elevant ä environ 200 personnes - 100000

dans le monde -, le scandale ne peut que refaire surface Le pic des deces etant

attendu en Suisse pour 2020, la «bombe ä retardement», qui avait dejä ete

denoncee dans l'ouvrage du PSO, s'avere malheureusement, encore plus
redoutable que prevu Ceci dement les pronostics complaisants de la CNA en

1985 «Nous devons nous attendre ä ce qu'un nombre equivalent de cas de

cancers professionnels [entre 8 et 12 cas] soit enregistre chaque annee d'ici
1990 Neanmoins, ce nombre diminuera par la suite »32 Entre 1988 et 1999,

le nombre de deces consecutifs ä une maladie causee par l'amiante, en ne

comptant que Celles qui ont ete mdemmsees, s'est dejä eleve ä 435 (355 deces

par mesotheliomes, 47 par asbestose et 33 suite ä d'autres formes de maladie)
Le coüt de ces lndemmsations a ete de 218 millions de francs33

31 «La FOBB leve le voile», FOBB, 8 octobre 1985, «Le secret defloque», Le Matin 16 aoüt
1985 Bau+Holz 12 septembre 1985

32 Bulletin CNA mal 1985

33 USS, «Information concernant la problematique Eternit/amiante», rapport interne, 15 avnl 2002
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Conclusion

Les modestes succes de la mobilisation des annees 80 - interdiction de

l'amiante en Suisse, inventaire des bätiments floques, obligation de defloquer
les bätiments publics - n'ont pas rendu possible, et ont meme stoppe net, un
debut de mobilisation sur la revendication essentielle qu'etait la protection des

travailleurs exposes. Plus grave, ces acquis ont permis aux pouvoirs publics et

prives d'enterrer l'affaire en pretextant que, son utilisation ayant ete interdite

et les edifices en contenant localises, l'amiante ne pouvait plus etre dange-

reux! II a done ete facile de tromper les travailleurs d'Eternit, qui continueront
ä mourir prematurement au cours des deux prochaines decennies, en leur

assurant qu'ils ne risquaient plus rien.

Pourtant, etouffee il y a vingt ans, l'epidemie est loin d'etre eradiquee. Ces

fibres mortelles subsistent encore dans de nombreux bätiments et dans les

poumons des milliers de travailleurs qui les ont inhalees. De la centaine de

kilos d'amiante par habitant qui a ete utilisee en Suisse, seule une faible partie
a ete mise hors d'etat de nuire. Le reglement rapide et definitif de cette affaire

etait pourtant une exigence democratique elementaire. Mais les travaux de

desamiantage n'allaient pas procurer autant de profits aux rares entreprises

specialisees que l'epuration des eaux, l'incineration des dechets, la neutralisation

des toxiques ou la construction d'autoroutes. De plus, le suivi medical, les

soins hospitaliers et l'indemnisation des victimes et de leurs proches engen-
drent d'enormes depenses pour les assurances. Enfin, le contröle des pares

immobiliers, la surveillance des chantiers, la formation des travailleurs im-

pliquent pour les pouvoirs publics des depenses inopinees qu'ils ont refuse

d'assumer au pretexte du «moins d'Etat». Ainsi, ä la difference de ceux des

ordures, fumees et autres miasmes urbains, les risques de l'amiante, ce toxique

invisible, mortel mais ä retardement, ont pu etre nies, sous-estimes ou esca-

motes. Tel est le choix qu'a fait la troika Etat, patronat, CNA, face ä laquelle
le mouvement ouvrier, menace par le chomage et affaibli par le demantele-

ment de ses acquis n'a pas su imposer ses revendications. Dans son ouvrage
dejä cite, le PSO affirmait que «le patronat et l 'Etat ne vontpas manquer, pour
defendre l'usage de l'amiante, d'agiter la crise et la menace du chomage. Les

travailleurs sont-ils done pieges, contraints de choisir entre le chomage et la

maladie? C'est exactement la que se situe le point faible des organisations

majoritaires du mouvement ouvrier. Leurs dirigeants sont convaincus que le

capitalisme est la seide organisation rationnelle de I 'economie et que le profit
des capitalistes doit done etre preserve dans l'interet des travailleurs eux-

memes.». N'avait-il pas vu juste?
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